
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 17 décembre 2009 à 18 h 00
---------------------------------

AUJOURD’HUI dix sept décembre deux mille neuf 

LE CONSEIL  MUNICIPAL  de  la  Ville  de  Clermont-Ferrand,  convoqué  par  Monsieur  le  Maire

le 10 décembre 2009, s’est réuni dans la salle ordinaire des séances.

Après avoir ouvert la séance, Monsieur le Maire procède à l’appel.

Etaient présents Mmes et MM. les Membres du Conseil dont les noms suivent :

Serge GODARD, Maire, présidant la séance

Présent(e)  s   : Serge GODARD, Alain MARTINET, Dominique ADENOT, Alain
BARDOT,  Christine  DULAC-ROUGERIE,  Odile  SAUGUES,
Bernard  DANTAL,  Monique  BONNET,  Djamel  IBRAHIM-
OUALI,  Jacqueline  CHAPON,  Olivier  BIANCHI,  Odile
VIGNAL,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Philippe
BOHELAY,  Havva  ISIK,  Simon  POURRET,  Pascal  GENET,
Cécile  AUDET,  Danielle  AUROI,  Nicole  BARBIN,  Grégory
BERNARD,  Christophe  BERTUCAT,  Pascaline  BIDOUNG,
Jean-Pierre  BRENAS,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,
Sandrine CLAVIERES, Carole COURTIAL, Anne COURTILLÉ,
Jean-Michel  DUCLOS,  Michel  FANGET,  Jérôme  GODARD,
Philippe  GORCE,  Danièle  GUILLAUME,  Claudine  LAFAYE,
Alain  LAFFONT,  Jacques  LANOIR,  Isabelle  LAVEST,  René
MAYOT,  Chantal  MERCIER-COURTY,  Didier  MULLER,
Christine  PERRET,  Martine  REMBERT-MANTELET,  Yves
REVERSEAU,  Marie  SAVRE,  Bruno  SLAMA,  Jean-Philippe
VALENTIN, Louis VIRGOULAY

Excusé(e)s ayant donné pouvoir     :  Françoise  NOUHEN,  Patricia  AUCOUTURIER,  Sandrine
BERGEROT-RAYNAL,  Cyril  CINEUX,  Roger  GIRARD,
Claudine  KHATCHADOURIAN-TECER,  Corinne  NAJIM,
Thierry ORLIAGUET

Excusé(e)  s   : 

Absent(e)s : 

Secrétaire : Sandrine CLAVIERES

Odile SAUGUES a donné pouvoir à Serge GODARD pour la question n° 1 et à partir de la question n° 8.

Odile VIGNAL a donné pouvoir à Danielle AUROI à partir de la question n°5.

Manuela FERREIRA DE SOUSA a donné pouvoir à Jérôme GODARD à partir de la question n°2.

Nicole BARBIN a donné pouvoir à Jean-Pierre BRENAS à partir de la question n°3.

Fatima CHENNOUF-TERRASSE a donné pouvoir à Alain LAFFONT pour la question n°1.

Claudine LAFAYE a donné pouvoir à Didier MULLER à partir de la question n°3.

Alain LAFFONT a donné pouvoir à Fatima CHENNOUF-TERRASSE à partir de la question n°5.

Jean-Philippe VALENTIN a donné pouvoir à Christine PERRET à partir de la question n°3.

A partir de la question n°11, Monsieur le Maire confie la conduite des débats à Monsieur Alain MARTINET, Premier Adjoint.



----------------------------------------------------
Rapport N° 42

ATTRIBUTION DE BOURSES DOCTORALES MUNICIPALES

----------------------------------------------------

Un crédit de 15 000 € a été voté par le Conseil Municipal – Chapitre 67 Article 671 – 4 Fonction 23

– pour l’attribution de bourses aux étudiants de l’enseignement supérieur qui préparent une thèse et qui se

trouvent dans une situation matérielle difficile.

La Commission ad hoc chargée d’étudier les demandes de bourses en fonction de critères sociaux et

pédagogiques s’est réunie le mardi 17 novembre 2009. Elle a établi la liste des bénéficiaires suivante : 

NOM et PRENOM UNIVERSITE ECOLE
DOCTORALE

SOMME

ANDRIANIRINA Hoby Université Blaise Pascal Lettres, Sciences

Humaines et Sociales

1 500 €

ARNOUS Mohamad Bashir Université Blaise Pascal Sciences de la Vie et de

la Santé

1 500 €

ASKANIAN Haroutioun Université Blaise Pascal Sciences Fondamentales 1 500 €

BAOUCHE Mohamed Chakib Université Blaise Pascal Sciences pour

l’Ingénieur

1 500 €

BERTOLINO Marie-Laure Université Blaise Pascal Lettres, Sciences

Humaines et Sociales

1 500 €

CASADO Ana Université Blaise Pascal Lettres, Sciences

Humaines et Sociales

1 500 €

EHONGO MESSINA Bérange Aude Université d’Auvergne Droit, Economie et

Gestion

1 500 €

FALL Astou Université d’Auvergne Droit, Economie et

Gestion

1 500 €

HOURI Tarek Université d’Auvergne Sciences de la Vie et de

la Santé

1 500 €

KHOURY Cristelle Université Blaise Pascal Lettres, Sciences

Humaines et Sociales

1 500 €

Il  vous  est  proposé,  en  accord  avec  votre  commission,  de  donner  un  avis  favorable  à  cette

répartition et au versement des bourses.

DELIBERATION

La proposition mise aux voix est adoptée à l’unanimité et convertie en délibération.

Pour ampliation certifiée conforme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 24 décembre 2009

Le Maire,

Pour le Maire et par Délégation

L’Adjoint chargé de l’Enseignement Supérieur

Bernard DANTAL


